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RESIDENCE DR DEFOY
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 21 MARS 2012

L’an deux mille douze, le 21 mars à 19h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de 
la résidence DR DEFOY située rue Haynol et Avenue de Bouillon à 6800 LIBRAMONT se sont réunis  
pour une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée 
3) Rapport du conseil de copropriété
4) Nomination du conseil de copropriété
5) Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14/03/11
6) Approbation des comptes au 31/12/2011
7) Fonds de roulement
8) Fonds de réserve
9) Mise en conformité des ascenseurs
10) Mise en concordance des statuts et du règlement de la copropriété
11) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété
12) Points demandés par des copropriétaires :

-  Mr Gobbesso : Panneaux photovoltaïques
13) Divers

Présents : 

FENELUX,  Mr  CATINAT,  Mr  DENONCIN,  Mr  LATOUR,  Mr  SERESIAT,  Mr  et  Mme GUIOT-SEUTIN,  Mr 
CHINA,  Mme RATHY-CARA, Mr RATHY, Mr PINSON, Mr MARINGER, Mr et Mme COLLARD-TOUSSAINT, 
Mr et  Mme GOBBESSO-GOUTMAN,  Mme DAVID,  Mr CLEMENT,  Mme ALLEGRO,  Mr GEORGES,  Mme 
THUMILAIRE

Représentés :   

Mme MAURY (représentée par Mr DENONCIN), Succession RICHARD (représentée par Mr DENONCIN), 
Mme WOUTERS (représentée par Mr PINSON), DEXIA (représentée par Mr SIMON), Mme TOUSSAINT 
(représentée  par  Mr  DENONCIN),  Mme  COLLIGNON  (représenté  par  Mr  COLLIGNON),  Mr  BAUDE 
(représenté par Mme ALLEGRO), ETS CLEMENT (représenté par Mr CLEMENT)

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée  

Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences,  
le  syndic  vérifie  que  l’assemblée  est  régulièrement  constituée  pour  pouvoir  délibérer.  26 
copropriétaires sur 46 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 6020/10000èmes.

2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée  

Mr MARINGER est désigné Président de l’Assemblée. Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Rapport du conseil de copropriété  

Le conseil de copropriété n’émet aucune remarque. 

4) Nomination du conseil de copropriété  

Le bloc A est représenté par Mr DENONCIN.
Le bloc B1 est représenté par Mr MARINGER. 
Le bloc B2 est représenté par Mme COLLARD.
Le bloc C est représenté par Mr GEORGES.
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Mr MARINGER reste Président pour cette année.
Le conseil de copropriété est également nommé Vérificateur aux comptes.

Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14/03/2011

L’Assemblée n’émet aucune remarque

5) Approbation des comptes au 31/12/2011  

Le conseil de copropriété a vérifié les comptes avant la clôture.

Les comptes sont approuvés à l’unanimité. 

6) Fonds de roulement  

L’assemblée n’émet aucune remarque sur l’appel de fonds de roulement effectué pour 2012.

7) Fonds de réserve  

Le syndic procède aux votes concernant la constitution d’un fonds de réserve (vote n°2). 

Le résultat des votes est de 10 voix favorables contre 16 voix défavorables.

L’Assemblée décide de ne pas alimenter le fonds de réserve cette année. Le point est reporté à la  
prochaine Assemblée Générale.

8) Mise en conformité des ascenseurs  

Suite à la réunion préalable à l’AG avec le conseil de copropriété, le devis de la société LIFTINC a 
été retenu par le conseil de copropriété.

Mr NICOLAS, gérant, est présent afin de présenter sa société et ses devis.
Suite  à  l’analyse  de  risque,  le  devis  pour  la  mise  en  conformité,  par  ascenseur,  s’élève  à 
3088€/HTVA, téléphonie par carte sim incluse.

Il propose également un devis pour l’entretien préventif de chaque ascenseur pour un prix de 700€ 
HVTA pour les blocs A et B1 et 500€ HTVA pour les bloc B2 et C. Ces contrats sont valables pour une  
durée d’1 an reconductible.

Le syndic procède aux votes pour la mise en conformité cette année (Vote n° 1).  L’Assemblée 
accepte  la  demande  à  21  voix  favorables,  4  voix  défavorables  et  1  abstention.  Le  syndic 
commandera donc la mise en conformité à la société LIFTINC. Cette dépense sera imputée sur le 
fonds de réserve

L’Assemblée  décide  d’effectuer  l’entretien  préventif  des  ascenseurs  par  cette  même  société. 
L’Assemblée accepte à l’unanimité. Le syndic résiliera le contrat avec la société Schindler pour le 
01/06/2012 afin de ne pas avoir d’indemnités de rupture de contrat.

9) Mise en concordance des statuts et du règlement de la copropriété  

La dépense sera imputée sur le fonds de réserve. 

L’Assemblée accepte à l’unanimité.
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10) Accès par les copropriétaires aux documents de la copropriété  

Tous les documents de la copropriété sont consultables dans les bureaux du syndic. Dès à présent, 
ces documents sont également disponibles via notre site internet

Voici la marche à suivre afin de vous connecter à votre copropriété : 
- allez sur www.bureau-rossignol.be
- allez dans CONNEXION
- cliquez sur l'icône orange " SE CONNECTER  A SA RESIDENCE"
- identifiant : residence-defoy   Mot de passe : 6800defoy16

11) Points demandés par des copropriétaires     :  
←  
← - Mr et Mme GOBBESSO-GOUTMAN     : Panneaux photovoltaïques  

L’Assemblée ne souhaite pas placer de panneaux pour l’électricité des parties communes.
Le syndic propose à Mr et Mme GOBBESSO-GOUTMAN de revenir avec un dossier complet pour leur  
entité privative lors de la prochaine Assemblée Générale.

12) Divers  

Mr DENONCIN signale que le coude d'un chenal est endommagé. Le syndic fera intervenir le couvreur 
en même temps que son passage pour la réparation de la rive du bloc C dont le sinistre a été 
déclaré  à  l’assurance.  Mr  RATHY  propose  de  s’adresser  à  Willy  MAURY  et  Fabrice  SELETTE, 
ardoisiers.

Mr COLLIGNON signale une infiltration au niveau du châssis de la porte fenêtre, qui prendrait source 
au niveau du balcon supérieur. Il fera parvenir des photos au syndic qui ouvrira un dossier sinistre à  
l’assurance.

Mr FROGNET souhaite placer un poêle à pellets dans son appartement. Le conseil de copropriété 
ayant donné son accord, le syndic confirme l’autorisation du placement de ce poêle.

Mr  CLEMENT  souhaite  un  complément  d’information  concernant  la  zone  bleue  autour  de  la  
résidence. Renseignements pris par le syndic, la commune n’autorise aucune carte de riverain mais 
aurait  cependant réduit  la zone en question.  Le syndic attend un courrier  de confirmation. Mr 
LATOUR signale que la sortie de la cour au niveau de la rue Haynol est souvent rendue difficile. Le 
syndic propose de demander le placement d’un miroir à la commune afin d’augmenter la visibilité.  
En cas de refus, il demandera le placement de poteau de part et d’autre de la sortie de la cour rue 
Haynol afin de dégager le passage.

Le syndic informe que la Ligue Braille souhaite placer un panneau au dessus de celui de Munalux, 
perpendiculairement à la route.

L’Assemblée n’accepte pas le placement en façade au dessus de la bannière Munalux mais donne 
son accord pour le placement d'un panneau sur le mur à côté de l’entrée principale du bloc A aux  
conditions suivantes : 
- Aucun éclairage
- Dimension égale à celui qui existe actuellement.

La séance est levée à 21h10

Le Syndic,

Bureau ROSSIGNOL
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